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PAS DE VENT
DANS
LE VOILE!

Depuis des jours et des jours, je lis articles et lettres de lecteur sur l'affaire
de l'enseignante genevoise et de son foulard (résumé: la directrice du
primaire intima à l'institutrice l'ordre de renoncer au voile, cette dernière prit
un avocat et fit recours auprès du Conseil d'Etat qui a confirmé la décision
de la directrice), histoire de mettre mes grands pieds féministes dans le

plat du sacré en toute bonne foi et en connaissance de cause. Et je dois
dire que la moutarde me monte sacrément au nez. En effet, c'est bien joli
de dire que ceux qui font l'amalgame entre ce qui se passe en Afghanistan
ou en Algérie et le pauvre petit bout de tissu en territoire genevois exagèrent,

qu'ils sont de mauvaise foi, qu'ils stigmatisent etc. Certains peut-être
et même, sans doute, en profitent pour dégager des bouffées racistes,
xénophobes et anti-religion musulmane. Mais de loin pas tous.

Et le fait est que le voile, de nos jours, va symboliquement au-delà du
religieux. Il est politique et militant. Et en tant que tel, source de nombreux
abus, dont le plus récent est le «voilage» des Afghanes qui a pour corollaire

leur mise en cage: plus de travail, plus d'école. Situation intolérable
pour les hommes aussi, s'ils sont progressistes comme ce médecin à

Kaboul: «lorsque je dois affronter le regard de ma femme, enseignante,
condamnée à rester à la maison, quand ma fille de 11 ans me demande
quand elle pourra retourner à l'école et que je ne sais pas lui répondre,
alors, oui, je me dis que je ne tiendrai pas le coup.»
Rien à voir, bien sûr, avec l'enseignante et son foulard, ou tout à voir si

l'on est attentif aux symboles. Et si l'on veut favoriser un autre rapport des
sexes que celui sous-entendu par la tenue islamique politiquement
correcte qui soustrait les femmes des regards, forcément concupiscents, des
hommes en les camouflant. Un rapport des sexes autre qui permet aux
femmes de marcher la tête haute et l'esprit serein: elles sont des êtres
respectés et respectables, qu'elles soient en pantalon, en jupe, en minijupe
ou en robe longue.

Et de conclure en citant un extrait d'une lettre de lectrice signée Martine
Chaponnière qui est personnellement convaincue que l'enseignante n'a
jamais porté le foulard comme provocation: «Je suis encore persuadée
que les enfants n'associent pas directement le port du foulard avec
l'asservissement des femmes et qu'ils se font dans leur tête de toutes autres
représentations que celles qu'on imagine lorsqu'ils voient arriver l'enseignante

avec sa drôle de dégaine.

Mais je suis persuadée aussi que la seule position possible, sur le plan
légal comme sur le plan éthique, de la cheffe du DIP, est celle qu'elle a

prise: une école politiquement et confessionnellement neutre est une
école qui interdit de facto les signes ostentatoires de la conviction politique
ou religieuse, et les fonctionnaires doivent se soumettre à ces règles.»

Sans oublier que la jeune femme enseigne dans une République où la

séparation de l'Eglise et de l'Etat date de 1907.

Brigitte Mantilleri
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